
Le RHAJAC exige le départ immédiat de Gérald Remplais de la direction générale des Douanes
pour corruption, clientélisme et pillage institutionnel

Le Réseau haïtien des journalistes anti-corruption (RHAJAC) dénonce le maintien de Gérald
Remplais à la tête de l’Administration générale des Douanes (AGD), où sa gestion est marquée
par la vente de plus de 1500 conteneurs abandonnés sans inspection, alors que certains d'entre
eux contiennent notamment des produits prohibés et des véhicules volés en provenance des
États-Unis, dont certains sont démolis et d’autres ont des numéros de série trafiqués afin d’être
écoulés sur le marché haïtien puis transférés légalement en République dominicaine.

Le RHAJAC dénonce également un système de favoritisme au sein de l’institution, marqué par
l’intégration de près de 400 nouveaux employés liés à un réseau clientéliste, pendant que plus de
350 anciens contractuels, dont plusieurs cumulent plus de 10 ans de service, restent sans salaire
depuis bientôt 8 mois, sans régularisation et menacés d’être évincés.

Le RHAJAC affirme que cette gestion a plongé l’AGD dans une tension grave, visible dans la
mobilisation et les frustrations enregistrées ce 27 avril 2026 au sein de l’institution.

Le Réseau dénonce une administration qui, au lieu de sécuriser la principale porte économique du
pays, favorise l’opacité, le favoritisme et le pillage administratif.

En conséquence, le RHAJAC exige :

1. Le départ immédiat de Gérald Remplais de la direction générale des Douanes ;

2. La suspension des ventes de conteneurs abandonnés et un contrôle exhaustif de ces
cargaisons ;

3. Un audit complet sur les nominations de cette administration ;

4. Le paiement immédiat et la nomination des anciens contractuels lésés ;

5. Des poursuites contre Gérald Remplais et son chef de cabinet Rémy Pierre, Frantz Jean-
Baptiste alias Nono et Markendy Verneau, responsable des ventes aux enchères, et contre tout
réseau impliqué dans la corruption, le trafic et le clientélisme à l’AGD.

Le RHAJAC réaffirme que les Douanes ne peuvent continuer à être livrées à des pratiques qui
compromettent la sécurité, les finances publiques et l’intégrité de l’État.
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